
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2022-801 du 12 mai 2022 relatif à l’entrée en vigueur de l’ordonnance no 2021-1554 du 
1er décembre 2021 relative à la mise en œuvre de la création de la cinquième branche du régime 
général de la sécurité sociale relative à l’autonomie 

NOR : SSAS2214201D 

Publics concernés : conseils départementaux, départements et collectivités d’outre-mer, caisses nationales de 
sécurité sociale. 

Objet : date d’entrée en vigueur de l’ordonnance no 2021-1554 du 1er décembre 2021 relative à la mise en œuvre 
de la création de la cinquième branche du régime général de la sécurité sociale relative à l’autonomie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte fixe la date d’entrée en vigueur des dispositions de l’ordonnance du 1er décembre 2021 relative 

à la mise en œuvre de la création de la cinquième branche du régime général de la sécurité sociale relative à 
l’autonomie au lendemain de la publication du décret, à l’exception, pour certains des membres du conseil de la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), des dispositions relatives à la composition paritaire de ce 
conseil et à la limite d’âge applicable à ses membres. 

Références : le décret est pris en application de l’article 5 de l’ordonnance no 2021-1554 du 1er décembre 2021 
relative à la mise en œuvre de la création de la cinquième branche du régime général de la sécurité sociale relative 
à l’autonomie. Il peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu l’ordonnance no 2021-1554 du 1er décembre 2021 relative à la mise en œuvre de la création de la cinquième 

branche du régime général de la sécurité sociale relative à l’autonomie, notamment son article 5, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les dispositions de l’ordonnance du 1er décembre 2021 susvisée entrent en vigueur le lendemain de 
la publication du présent décret, sous réserve, d’une part, des dérogations prévues au 1o et au a du 2o du II de son 
article 5 et, d’autre part, des dispositions des 25o et 27o de son article 1er pour les membres du conseil de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnés au 3o et pour les représentants d’institutions mentionnés au 6o 

du II de l’article L. 223-7 du code de la sécurité sociale, qui entrent en vigueur au 31 décembre 2025. 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé, le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, la 
ministre déléguée auprès du ministre des solidarités et de la santé, chargée de l’autonomie, et la secrétaire d’État 
auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 mai 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 
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https://www.legifrance.gouv.fr


Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

La ministre déléguée  
auprès du ministre des solidarités  

et de la santé, chargée de l’autonomie, 
BRIGITTE BOURGUIGNON 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre,  
chargée des personnes handicapées, 

SOPHIE CLUZEL  
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